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Nombre Sommaire Observations

Erratum au Journal officiel de la

Y

Nouvelle-Calédonie a4  Parrété  de | Pour publication au journal

prescriptions spéciales 517- officiel de la Nouvelle-
1 2026/ARR/DIMENC du 29 janvier 2026 Calédonie

autorisant la sociét¢é DUMEZ GTM

CALEDONIE a exploiter un atelier de Transmis par courrier

maintenance mécanique sur la zome | électronique le (9/02/2026
industrielle de DUCOS, commune de
Nouméa ; paru au J.O.N.C n°11035 du
04/02/2026 (page 3309 a 3311).
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